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ROTE DU SECRETAIRE CZl'JERAL 

A sa 81&ne séance, le 13 d&ezbre 1978, l’Assemblée &nérale a adopté la 
résolution 33/38 B” intitulée "Question de la Rhodésie du Sud”. Aux paragraphes 7, 
9, 10 et 11 de cette rdsolution, l’Assemblée générale : 

vtr 
i”* II Prie tous les Etats., agissant directement ou dans le cadre des 

institutions sp6cialisées et des autres organismes des Hations Unies dont ils 
sont membres, ainsi que dans les divers programmes xelevant du système des 
Nations Unies 9 d’apporter aux Gouvernements du Botswana, du Mozambique et de la 
Zambie toutes les formes d’assistance financière, technique et mat&ielle 
nÈcessaixes pour leur permettre de surmonter les difficultds 6conomiques 
qu’entraîne poux eux 1 ‘agpfication des sanctions konomiques imgosdes contre le 
xêgime illEgal et de xeparex les graves pertes économiques et les destructions 
resultant des actes d'agression commis przr le régime, et prie le Conseil de 
sécurité d’examiner .&riodique-tient la question de l’assistance économique 2 
ces trois gouvernements ; 

. . . 

9. Estime qu’il est iqf$ieux que la portée des sanctions Contre 
ilJ.&l so~~rgî.e de manier@ $ inclure toutes les mesures envisagées 
1’Article 41 de la, Chaxte et demande à nouveau au Conseil de sécurité 
d’envisager de prendre d’urgence les mesures n$cessai.res % cet êgard; 

10. Prie le Conseil de s%cuxit6 d’imposer entre autres un embargo --.. 
obligatoire sur les livraisons de pdtrole et de produits pétroliers 2 l’Afrique 
du Sud, 6tant donné que ce pétrole et ces produiks pétroliers sont transportés 
d’Afxique du Sud en Rhodésie du Sud; 

11. Prie le Comit& spécial chargé d’itudier la situation en ce qui e-w 
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux de suive l’application de la présente r6solution 
et invite le Comit6 du Conseil de séourit6 cré6 en application de la résolution 
253 (1968) concernant la question de la Rhod6sie du Sud à continuer de coop6xer 
aux travaux entrepris dans ce sens par le Comité sp6cial.” 

x Bon reproduite dans le présent document; pour le texte int6gral 9 voir le 
document A/EEXS/33/38 i3. 
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